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Chargé-e de mission pour le développement de l’enseignement de 
l’allemand par immersion dans PRIMA et ANIMA  

(18 périodes d’allégement) 

Mandat En tant qu’enseignant-e chargé-e de mission pour le développement de 
l’enseignement de l’allemand par immersion, aussi bien dans le cadre du 
programme PRIMA que du projet ANIMA, vous participez au déploiement, à 
l’amélioration et à l’évolution de ces concepts cantonaux.  

 Votre mission comprend notamment l’organisation et la gestion de groupes 
de travail, le développement de supports d’enseignement et de formation, la 
mise à jour de fils rouges d’enseignement et d’aides à la planification, ainsi 
que la rédaction ponctuelle de demandes de soutien financier et de rapports 
y relatifs. Vous êtes, en outre, chargé-e de l’accompagnement et du suivi 
des nouvelles et nouveaux enseignant-e-s PRIMA et ANIMA que vous 
rencontrerez dans leur classe.  

 Dans votre mission, vous vous appuyez sur le plan d’études romand ainsi 
que sur le cadre cantonal en matière d’évaluation et d’enseignement de 
l’allemand par immersion.  

Profil souhaité Au bénéfice d'un titre d'enseignement reconnu et engagé-e dans un cercle 
scolaire neuchâtelois en tant qu’enseignant-e, vous disposez d’un bon 
niveau d’allemand (idéalement équivalent à C1), souhaitez faire évoluer 
l’enseignement au service des élèves du canton et bénéficiez d’un sens de 
l’organisation et de la communication. 

 Vous faites preuve de proactivité et d’agilité pour conduire, développer et 
promouvoir des concepts nouveaux. Vous possédez de bonnes capacités 
rédactionnelles, maîtrisez la langue française à l’oral comme à l’écrit et avez 
une bonne connaissance des outils de bureautique usuels.  

Entrée en fonction Août 2026 

Durée du mandat Année scolaire 2026-2027, à raison de 18 périodes d'allégement 
hebdomadaires. Le mandat peut être scindé en deux. Il est reconductible 
d’année en année. Le rattachement initial au centre scolaire restera 
inchangé. Il est souhaité que le ou la chargé-e de mission puisse s’engager 
sur plusieurs années. 

Lieu de travail Service de l’enseignement obligatoire, rue de l’Écluse 67, Neuchâtel  

Délai de postulation 13 mars 2026  

Renseignements Giuseppina Biundo, cheffe de service adjointe, tél. 032 889 59 32, 
giuseppina.biundo@ne.ch   

Merci de faire part de votre intérêt et de votre motivation, en écrivant un courrier accompagné de 
votre CV à l’adresse suivante : 

   Giuseppina Biundo 
   Service de l’enseignement obligatoire 
   Rue de l’Écluse 67 
   2002 Neuchâtel 2 

ou par courriel  giuseppina.biundo@ne.ch   
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